
CONSTRUCTION DU BATIMENT D5  
 
 

MIN D'AVIGNON 
 
 
 
 
_____________________________________________________________________________________ 

 

 

 

Maître d'Ouvrage    MIN D'AVIGNON 
 135 avenue Pierre Sémard - Bâtiment H1 
 84000 AVIGNON 
 Tél. : 04 90 88 91 02  -  Fax : 04 90 88 74 90 

 
Maître d'Oeuvre    ARPEGE ARCHITECTURES 

 Jean-François QUELDERIE  -  Architecte DESA 
 5 rue Nicolas Lescuyer 
 84000 AVIGNON 
 Tél. : 04 90 82 63 33  -  Fax : 04 90 85 23 39 

 
BET Structure    B.E.T BECCAMEL 

 276 avenue St Tronquet 
 CS 10020 Le Pontet 
84275 VEDENE Cedex 
 Tél. : 04 90 31 14 27  -  Fax : 04 90 31 06 23 

 
BET Fluides    INGEFLUX 

 337 rue de Guyenne 
 84100 ORANGE 
 Tél. : 04 90 57 85 35  -  Fax : 04 90 51 80 22 

 
Economiste    EPC 

 6 ZA Les Piboules 
84300 LES TAILLADES 
Tél. : 04 90 71 33 67  -  Fax : 04 90 78 05 81 
 
 
 
 

 
_____________________________________________________________________________________ 
 

 
 

DCE 
 
 
 
 

ACTE D'ENGAGEMENT 
 
  



Maître d'ouvrage : S.M.I.N.A. / M.I.N. D’AVIGNON  
Représentée par M.TRALONGO 

 
Adresse : Bâtiment H1 / 135 Avenue Pierre Sémard / 84000 AVIGNON 

 

 
ACTE D'ENGAGEMENT 

 
 

Lot n° ….. 
Entreprise …… 

 
 

Article 1 . CONTRACTANT 

Je soussigné : …………………. 
Agissant au nom et pour le compte de l'Entreprise : ……………..  
Ayant son siège : ………….. 
Immatriculée à l'I.N.S.E.E. : …………… 

- numéro d'identité d'établissement (SIRET) : ……………….  
- code d'activité économique principale (APE) : …………….. 
- numéro d'inscription au registre du commerce : ……………. 
 

 Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) et des 
documents qui y sont mentionnés, relatifs aux travaux nécessaires à la  CONSTRUCTION  DU BATIMENT D5 
SUR  LE  SITE  DU  M.I.N.  D’AVIGNON ,  pour le compte de S.M.I.N.A. représenté par  M. TRALONGO. 
 
 M’ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les 
travaux concernant du lot n° …………………………………………………… d ans les conditions ci-après définies. 

Article 2 . PRIX 

Prix global forfaitaire, ferme, HORS TAXES  € 
T.V.A. au taux de 19,6 %  € 

Total T.T.C.  € 

  Lettres 

Article 3 . DELAIS 

Le délai d'exécution des travaux est de 14 mois ( quatorze mois) préparation comprise suivant planning joint au 
DCE pour l'ensemble des lots à partir de la date fixée par l'ordre de service et communiqué à toutes les 
entreprises. 
 
Mon propre délai d'exécution sera déterminé dans les conditions prévues à  l’article 6 du CCAP. 
 
 
Fait à ………………………………, le ………………………l’entrepreneur : 
 
 
 

Article 4 . NOTIFICATION 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement,  
 
A  AVIGNON , le …………………………….. Le Maître d’ouvrage :  


